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REPUBLIQUE FRANCAISE  
DEPARTEMENT DU  

PAS-DE-CALAIS 

POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET 
RURAL TERNOIS – 7 VALLEES 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA SEANCE DU 30 MARS 2023 
Délibération n°2023/02 

Date de la 
convocation : 

17 mars 2023 

Date 
d’affichage : 

17 mars 2023 

L’an Deux Mille Vingt Trois, 
Le Trente mars, 
A Seize heures, les membres du Comité Syndical du PETR Ternois – 7 Vallées se sont 
réunis en séance publique, au Pôle de Vie Communal, 8, route de Saint Pol à 
Croisette (62130), après convocation légale en date du Dix Sept Mars Deux Mille 
Vingt Trois sous la Présidence de Monsieur BACHELET Claude, Président 

Nombre de 
membres : 

En Exercice : 36 
Présents : 23 
De Votants : 23 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet de la 
délibération : 
Participation 

financière des EPCI 
pour le budget du 

PETR Ternois 7 
Vallées 

Présents ou Représentés : Tous les membres en exercice, à l’exception de : 
▪ Monsieur Jean Claude DARQUE 
▪ Monsieur Jim DOURLENS 
▪ Monsieur Michel EVRARD 
▪ Monsieur Steve PRINGARBE 
▪ Madame Isabelle QUENEHEN 
▪ Madame Jeannie SERGENT 

▪ Monsieur Benoît THERET 
▪ Monsieur Gérard VANDENHOVE 
▪ Monsieur Sébastien BOCQUILLON 
▪ Monsieur Henri DEJONGHE 
▪ Monsieur Benoît HOGUET 
▪ Madame Marie Claude PAGERIE 
▪ Monsieur Jean François THERET 

 
Secrétaire de séance : Monsieur André OLIVIER 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que, compte-
tenu du Budget Primitif 2023 voté précédemment, il est proposé de délibérer sur 
la participation financière des Communautés de Communes aux charges du PETR. 
 

1) Participation la Communauté de Communes des 7 Vallées 

Il est proposé de fixer la participation de la Communauté de Communes des 7 
Vallées à 67 303,77 €. La population prise en compte est la Population légale des 
communes en vigueur au 1er janvier 2023 soit 29 602 habitants. 
 

2) Participation la Communauté de Communes du Ternois 

Il est proposé de fixer la participation de la Communauté de Communes du 
Ternois à 85 694,11 €. La population prise en compte est la Population légale des 
communes en vigueur au 1er janvier 2023 soit 37 698 habitants. 
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Vote : 

Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
 
Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du 
Conseil Syndical de bien vouloir en délibérer ; 
 
 

LE CONSEIL SYNDICAL : 
 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 
APRES en avoir débattu, 
APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés 
 
 

DECIDE : 
 

• De fixer la participation de la Communauté de Communes des 7 Vallées  
à 67 303,77 € au titre de l’année 2023 ; 

• De fixer la participation de la Communauté de Communes du Ternois  
à 85 694,11 € au titre de l’année 2023. 

Mention 
exécutoire : 
Oui 

 

 

Acte rendu 
exécutoire après 
dépôt en Préfecture 
d’Arras le 
17/04/2023                 
et publication et 
notification du 
17/04/2023 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Suivent les signatures. 

Pour extrait certifié conforme, 
Le Président, 

Claude BACHELET 
 
 
 
 
 

 

 


